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Chères 
Vésigondines, 
chers
Vésigondins, 

Le 27 septembre 2021, 
grâce à l’impulsion de 
la nouvelle équipe mu-

nicipale, le CIAV rouvrait ses portes sous le 
nom de FORUM. Un nom qui ne doit rien au 
hasard : dans la Rome antique, un Forum 
était le centre géométrique et social d’une 
ville, un lieu de vie prédominant pour les 
habitants. Nous célébrons donc aujourd’hui 
l ’anniversaire de cette première année 
d’existence ou plutôt de renaissance. 

Depuis son ouverture, l’équipe du FORUM 
accueille au quotidien les habitants et les 
associations vésigondines ainsi que certains 
organismes institutionnels. 

Véritable espace citoyen dynamique, colla-
boratif et intergénérationnel, vous trouverez 

au FORUM des espaces multimédias équipés 
d’ordinateurs en libre-service ainsi qu’un 
coin de convivialité avec des ressources 
documentaires sur l’actualité de la Ville et 
des associations. 

Afin de mettre en valeur l ’ensemble de 
ces actions et animations, nous tenions 
à réaliser ce guide tel un véritable mode 
d’emploi du FORUM. Vous y trouverez toutes 
les informations nécessaires sur les services 
aux habitants et les associations qui y tiennent 
une permanence, les horaires, les contacts ou 
encore des conseils pratiques…

Nous espérons que ce support permettra de 
répondre à vos questions pour préparer au 
mieux votre venue dans ce lieu incontour-
nable de la vie vésigondine. 

Didier Guérémy
Maire adjoint en charge de la Culture, 

de la Vie Associative, des Jumelages 
et des Conseils de Quartiers

ÉDITO
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Présentation du Forum :  
L’équipe se compose
de trois personnes :

> Anne Mordelet,
responsable du FORUM

>  Emmanuelle Faujours,
agent d’accueil et assistante 

>  Valérie Meynier,
agent d’accueil, assistante et animatricePr
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Le FORUM, un lieu ouvert d’information 
et d’échange pour les Vésigondins
Le FORUM, situé au 3 avenue des Pages, est un lieu ouvert aux Vésigondins 
et aux associations, dont la mission est de renforcer le lien social entre la 
population, la Ville, les partenaires institutionnels et le milieu associatif.  

Le FORUM accueille 
les particuliers 
qui souhaitent : 
 
>  Se renseigner ou rechercher 

des informations 
sur la vie locale.

 
>  Prendre un rendez-vous 

auprès des permanences 
tenues par les organismes 
institutionnels.

>  Consulter les différentes 
petites annonces.
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1-2 Missions du FORUM

>  Conseiller le public dans ses 
démarches diverses.

>  Donner accès à un espace dynamique 
et collaboratif grâce à des espaces 
équipés d’ordinateurs, d’un coin 
de convivialité avec des ressources 
documentaires liées à l’actualité 
de la Ville et des associations, 
juridiques et administratives… 

>  Renforcer le bénévolat : coordination 
dans la mise en relation associations-
bénévoles et mise à disposition d’espaces 
de travail propices aux échanges.
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Informations
pratiques 

L’accès au FORUM s’effectue
par le 3 avenue des Pages

lors des heures d’ouverture :

Lundi, mardi, mercredi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Jeudi de 14h à 18h

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 
Certains samedis de 9h à 12h 

Tél : 01 30 15 47 32
Courriel : forum@levesinet.fr
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AUX IBIS

Fête du sport
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Base documentaire du FORUM
Le FORUM vous permet d’accéder à des 
ressources documentaires en lien avec 
l’actualité de la Ville et des associations.

> Les publications de la Ville 

>  Les événements 
programmés par les 
services de la Ville 

>  Le programme des 
établissements 
culturels du Vésinet 
(Conservatoire, Cinéma, 
Bibliothèque, Théâtre) 

>  Les services apportés 
par la Ville - 3e âge : les 
activités et les services 
proposés par le CCAS, 
Conseil des Séniors 

>  Le calendrier des 
collectes des déchets, 
guide du tri (CASGBS) 

>  Conseils de quartier

>  Les activités proposées 
par les associations 
vésigondines (activités à 
l’année, stages pendant les 
vacances scolaires, cours, 
ateliers, permanences…) 

>  La documentation 
touristique sur la Ville 
et ses environs 

>  Les circuits des 
promenades 

>  Informations sur le 
patrimoine vésigondin : 
le Wood cottage, l’Église 
Sainte-Marguerite, 
la Villa Berthe… 

>  Les horaires des bus 

>  Liste des salles privées à 
louer aux particuliers sur 
Le Vésinet et aux alentours. 
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Petites annonces :  

Les Vésigondin(e)s peuvent consulter 
et déposer différentes petites 
annonces dans des domaines variés.

>  Offres et demandes d’emplois 
de proximité (garde d’enfants, 
ménage, aide à la personne)

>  Offres et demandes de logements

>  Proposition de cours particuliers

>  Liste des baby-sitters

>  Offres d’emplois de la Ville

>  Offres diverses

Baby-sitting
étudiants :  

Vous avez entre 16 et 25 ans et 
vous recherchez des enfants à 

garder en soirée et/ou week-end ?

N’hésitez pas à vous inscrire sur la 
liste des baby-sitters du FORUM.
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  Assistantes sociales  

Accueil généraliste et accompagnement 
des publics en difficultés sociales

Famille avec enfant(s), bénéficiaire du RSA :
Prise de rendez-vous : 01 30 83 68 36
(y compris pendant les vacances scolaires)

Personne isolée, personne âgée, personne 
handicapée, couple sans enfant :
Prise de rendez-vous : 01 39 76 17 29
Centre Communale d’Action Sociale
Résidence Jean Laurent - 20 rue Jean Laurent

  Assistance juridique - Avocat  

Prise de rendez-vous : 01 30 15 47 32
Un samedi par mois de 9h à 12h 
(hors vacances scolaires)

  Conciliateur de justice  

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice 
bénévole qui reçoit les administrés du Vésinet et 
de Montesson. Son rôle est de trouver une solution 
amiable à un différend entre une ou plusieurs 
parties, qu’elles aient ou non déjà saisi un juge. 

Son intervention est demandée par les parties ou 
par le juge. Le recours au conciliateur de justice 
est gratuit. Le constat d’accord qu’il signe avec 
les parties peut être homologué par la justice.

Prise de rendez-vous :
luc.paraire@conciliateurdejustice.fr

Deux ou trois mercredis par mois 
de 9h à 12h, sauf en août

Vous trouverez ci-dessous la liste des permanences des services publics et administratifs 
délocalisés assurant des permanences au FORUM uniquement sur rendez-vous. 
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Permanences institutionnelles



  Direction Départementale  
  des Finances Publiques 78  

Permanence fiscalité des particuliers
Prise de rendez-vous entre 9h et 12h
et entre 13h30 et 16h par téléphone
au 01 30 84 06 25.

  Mission locale - DynamJeunes  

Aide à la recherche d’emploi, de 
formation, d’apprentissage pour les 
jeunes de 16 à 25 ans déscolarisés.
Prise de rendez-vous : 01 34 51 16 18
Tous les jeudis de 14h à 17h30 (y compris 
pendant les vacances scolaires).

  Notaire  

Prise de rendez-vous : 01 30 09 42 00
Courriel : levesinet@paris.notaires.fr
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2 Le FORUM, un lieu de valorisation 
et d’ouverture au milieu associatif
Le Vésinet compte 130 associations couvrant 
très largement les activités sociales, 
économiques, culturelles, éducatives,
de qualité de vie, sportives et de loisirs.

La Ville est particulièrement attachée à 
l’épanouissement des bénévoles du milieu 
associatif et à la possibilité de leur offrir les 
meilleures conditions d’exercer avec passion 
leur engagement au service de la population.

>  Le FORUM est également un lieu fédérateur 
et solidaire des actions citoyennes et des 
associations locales. Il constitue un lieu 
unique, facilement identifiable et ouvert 
à tous afin de développer et renforcer 
les échanges entre les Vésigondins et les 
acteurs de la vie associative qui mettent 
à disposition de la population leur objet 
social, partagent des ressources et des 
expériences, favorisent le lien social et 
le développement de leurs actions. 

2 Vous avez un
peu de temps ?

Devenez 
bénévole !

Les associations ont 
besoin de vous ! 

Le FORUM accueille : 
 
>  Les associations et toutes les 

personnes qui souhaitent

   Communiquer pour accroître leur 
visibilité et leurs initiatives

   Se renseigner ou rechercher des 
informations sur la vie associative

   S’engager auprès des 
associations vésigondines

   Créer une association et la développerA
ss
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Missions du FORUM destinées 
aux associations 
Le Forum met à la disposition des associations et des citoyens 
des services qui facilitent leur vie quotidienne et qui a pour 
but de promouvoir la vie associative du Vésinet.

Conseil et Information  
>  Accompagnement des associations et des 

porteurs de projets associatifs et citoyens. 
>  Accès à un programme de formations 

adaptées à la vie associative.
>  Informations sur le tissu associatif local, les 

outils et les grands événements liés à la vie 
associative et à la participation citoyenne.

>  Conseil et accompagnement aux démarches 
administratives et financières : création d’une 
association, actualisation des statuts, dossier de 
demandes de subvention municipale et autres. 

Soutien à la communication
>  Accès aux supports et aux outils de 

communication servant de relais aux 
activités associatives et citoyennes.

>  Modules de formations pour faire 
connaître les actions des associations.

Un lieu de travail et de réunion 
>  Réservation de salles de réunion et 

de bureaux pour les associations et 
pour les collectifs d’habitants et les 
instances de démocratie locale.

Aide logistique 
>  Domiciliation du siège social. 
>  Réception du courrier et service de boîte 

aux lettres aux associations inscrites.
.
>  Espace multimédia : ordinateurs, internet.
>  Centre ressource documentaire, ouvert à tous.
>  Espace communication : plaquettes, 

flyers des associations en libre 
accès, panneau d’affichage.

2-1
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Quatre étapes pour créer 
mon association

L’idée : 
Partir d’une idée, d’un projet asso-
ciatif collectif (au moins deux per-
sonnes pour créer une association), 
le définir et prévoir son mode d’or-
ganisation. L’association est définie 
par la loi du 1er juillet 1901 comme 
étant : « la convention par laquelle 
deu x ou plusieurs personnes 
mettent en commun d’une façon 
permanente leurs connaissances ou 
leur activité, dans un but autre que 
de partager des bénéfices ». 

Les statuts : 
Rédiger « collectivement » les sta-
tuts. Faire son Assemblée générale 
constitutive (réunir les membres 
fondateurs, adopter les statuts et 
désigner les dirigeants). Se référer 
aux modèles de statuts. Une asso-
ciation doit préciser dans ses sta-
tuts son nom, son siège social et son 

objet. Pour le reste, il lui appartient 
de déterminer les clauses indispen-
sables à son fonctionnement. 

La déclarer : 
Déclarer son association en ligne.
Préparer ses documents. Les 
numériser. Se connecter sur :
compteasso.service-public.fr 
> Catalogue des services > les 
démarches et se laisser guider.
Se référer au CERFA 13973*03 
et le CERFA 13971*03.

Les petits + :
L’association peut encore se déclarer 
par l’envoi postal des documents à 
la préfecture ou à la sous-préfec-
ture. Joindre une enveloppe tim-
brée. Le délai de traitement sera 
plus long. L’association recevra un 
récépissé de déclaration avec son 
numéro RNA (registre national des 

associations). La capacité juridique 
est acquise au jour de la publication 
(obligatoire) au journal officiel.
Tarif : 44€.

Après la déclaration : 
•  Demander son numéro SIRET au-

près de l’INSEE.
• Prendre une assurance. 
•  Ouvrir un compte bancaire. En cas 

d’attribution d’une subvention, le 
numéro SIRET sera demandé. 
Obligatoire également pour les 
associations employeuses ou exer-
çant des activités soumises aux 
impôts commerciaux (TVA impôts 
sur les sociétés, etc.).

Lorsque toutes ces étapes 
sont finalisées, transmettre 
les documents au FORUM 
à l’adresse suivante :
forum@levesinet.fr

2-2
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>  Des salles municipales 
sont mises à disposition 
des associations. 
L’attribution est 
effectuée en fonction 
des disponibilités, des 
besoins de capacités et 
des règles sanitaires en 
vigueur. Les conventions 
doivent impérativement 
être adressées au plus 
tard trois semaines 
avant l’événement à 
l’adresse suivante : 
reservation@levesinet.fr

Les conventions 
annuelles et ponctuelles 
sont téléchargeables 
sur le site de la Ville.

>  La Ville met également 
à disposition du 
matériel. Le formulaire 
est à adresser au plus 
tard trois semaines 
avant la manifestation 
à l’adresse suivante : 
reservation@levesinet.fr

La fiche d’organisation 
d’un événement est 
téléchargeable sur 
le site de la Ville. 
Le matériel est mis à 
disposition sous réserve de 
disponibilité. Les besoins 
des services municipaux 
sont prioritaires.

2-3
Prêt des salles municipales et 
du matériel aux associations 
vésigondines
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Permanences des associations au FORUM

AVF - Accueil des Villes 
Françaises du Vésinet 

Membre du réseau national « Accueil 
des Villes Françaises », l’association 
est au service des nouveaux arrivants 
dans la Ville pour les aider à s’intégrer 
et créer des liens sociaux.
Grâce à son équipe de bénévoles 
animant des activités d’accueil ainsi que 
culturelles, manuelles, linguistiques, 
ludiques, gastronomiques, elle permet 
de créer rapidement des liens amicaux. 
Venez les rencontrer lors de leurs 
permanences et cafés d’accueil.

 avf_levesinet@yahoo.fr
  avf.asso.fr/le-vesinet

BAE
Boucle Accueil Emploi

Apporter un soutien opérationnel et 
personnalisé à tout candidat à l’emploi 
à tout moment de sa recherche, 
jusqu’à son retour à l’emploi.
Le lundi de 14h à 17h (y compris 
pendant les vacances scolaires).

Sur rendez-vous par téléphone :
  01 34 80 46 92
 bae.accueil.vesinet@gmail.com
 bae-78.com

Comité de Jumelages 
du Vésinet

Un mercredi par mois de 14h30 à 
16h30 (hors vacances scolaires).

Sur rendez-vous par téléphone :
  06 64 31 12 33
 jumelages.levesinet@gmail.com
 jumelageslevesinet.com

CQFD Cadres 78

CQFD Cadres 78 est un réseau dont 
l’objet est de dynamiser et d’optimiser 
la recherche d’activité professionnelle 
des cadres et jeunes diplômés. Le réseau 
apporte aux membres un soutien à 
l’élaboration de leur projet professionnel. 
L’association met à disposition un 
espace de travail comprenant, entre 
autres, une dynamique de groupe par 
le partage d’expériences, de méthodes 
et de savoirs, ainsi que des espaces de 
rencontres (réunions hebdo, ateliers, 
groupes de travail et de métier). 

Jours de réunions : le jeudi de 9h à 
12h ou sur rendez-vous (y compris 
pendant les vacances scolaires)

  06 17 43 34 80
 contact@cqfd-cadres78.fr
 cqfd-cadres78.fr
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IRIS - Imagination, Recherche, 
Initiative, Sensibilité

Association culturelle - 12 ateliers, 6 conférences,
sorties culturelles.

  06 09 22 60 59 - Pour prendre rendez-vous :
 mijo.leurent@free.fr

Détail de leurs activités sur leur site internet :
 iris78artculture.org

Le Choix-citoyens pour une mort choisie

Accueil des adhérents et du public à l’écoute 
des questions liées à la fin de vie :
- Aider à la rédaction des directives anticipées. 
-  Informer sur l’application des dispositions légales en 

vigueur et sur les perspectives d’évolution pour que 
tous les choix de fin de vie soient respectés, tant l’accès 
aux soins palliatifs que l’aide médicale à mourir.

1er jeudi du mois de 14h30 à 17h30 (sauf vacances scolaires)
  07 55 61 04 04     yvelines.lechoix@gmail.com
 choisirmafindevie.org

PIVOD 78

Conseil et accompagnement des créateurs 
d’entreprises - Club d’entrepreneurs

Mardi de 14h à 17h sur rendez-vous au FORUM
Mardi de 18h à 20h sur rendez-vous
en visioconférence
Toute l’année sauf en août

 pivod.levesinet@gmail.com
Prise de rendez-vous :

 pivod-78.fr/contact/prendre-rdv/
 pivod-78.fr

POUR ELLES 78

Aider les femmes fragilisées par des ruptures 
de vie personnelles ou professionnelles

Sur rendez-vous sauf vacances scolaires
  06 23 45 90 54
 pourelles78@gmail.com
 pourelles78.com

SIDSV - Société d’Initiatives et de 
Défense du Site du Vésinet

La SIDSV, association indépendante, agréée pour l’Urbanisme, 
se consacre d’une part à promouvoir et animer la Ville du 
Vésinet et d’autre part à veiller au respect des principes 
qui ont présidé à la Fondation du Vésinet, à la fois dans le 
texte des règlements et dans l’exécution de ceux-ci.
Samedi matin, une fois par mois de 10h à 12h
(y compris pendant les vacances scolaires)

 contact@sidslevesinet.fr
 sidslevesinet.fr

UFC Que Choisir de la Boucle

Défense des consommateurs - Conseils et traitement de litiges.

Le jeudi de 14h30 à 16h30  : sans rendez-vous
Le 1er et 3e samedi du mois de 10h à 11h30 : prise de rendez-
vous sur le site, y compris pendant les vacances scolaires.

  
Permanence téléphonique : 06 08 90 20 16 (messagerie)
 contact@laboucle.ufcquechoisir.fr
 laboucle.ufcquechoisir.fr
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Focus sur les associations 
créées en 2021 et 2022

VLA - Vésinet
Live Afterworks
Rendez-vous musicaux et conviviaux 
organisés en afterworks, notamment 
autour de concerts de jazz.
 
Allons aux nouvelles
L’association « Allons aux nouvelles » 
a pour objet la défense et la promotion 
du genre de la nouvelle et du récit court, 
ainsi que celle de l’édition indépendante, 
notamment par l’organisation d’un 
salon ainsi que toute autre initiative 
pouvant contribuer à la diffusion 
de ces deux genres littéraires.
 
Pour l’Enfance
Soutenir et aider des écoles au Sénégal, 
distribuer des fournitures scolaires 
et autres biens, collaborer pour créer 
une indépendance alimentaire, 
former les habitants et leur montrer 
des perspectives différentes.

Comité famille
Pierre Giorgio Frassati
Favoriser et développer les échanges 
conviviaux et les rencontres avec les 
parents… le comité familial s’inscrit 
pleinement dans l’esprit associatif 
voulu par le Père Brottier ; dans cette 
optique, l’association réalisera au profit 
des enfants, des projets pédagogiques, 
ludiques, récréatifs, autour de la 
vie scolaire et extra-scolaire.

2-5

Vous aussi,
rejoignez le 
FORUM !
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 Rencontres citoyennes
Monsieur le Maire et l’équipe municipale vous proposent 
des rencontres citoyennes. Celles-ci se déroulent ponc-
tuellement le samedi matin. Elles visent à partager en-
semble votre vision du Vésinet, échanger avec les élus sur 
toutes les problématiques du quotidien autour d’un verre 
dans un espace convivial. Entrée libre. 

3-2
 Café des Familles

Le Café des Familles vous propose un jeudi par mois 
au FORUM de s’informer et d’échanger sur des sujets 
concernant le handicap. Qu’il soit physique ou psychique, 
que vous soyez un aidant, un proche, un membre de la 
famille, une personne souffrant de handicap ou que 
les questions relatives au handicap vous intéressent, le 
Café des Familles vous accueille dans un lieu informel 
et chaleureux. Il constitue une parenthèse et un temps 
d’échanges avec des professionnels du handicap.

3-3
 Journée des Associations

Organisée une fois par an, la Journée des 
Associations est LE rendez-vous de l’année 
qui permet aux particuliers de rencontrer 
tous les acteurs locaux et associatifs qui 
œuvrent au quotidien pour vous proposer 
des animations et des activités.
Le milieu associatif du Vésinet est riche de 
bénévoles qui contribuent, par leur engage-
ment, à maintenir le vivre-ensemble au sein 
de la Ville.

3-4
 Expositions culturelles 

Le FORUM se veut aussi un lieu de diffusion 
culturelle et une vitrine pour nos artistes et 
associations vésigondines. De nombreuses 
expositions artistiques en partenariat avec 
les associations vésigondines y sont régu-
lièrement organisées. Amateurs d’arts ou 
simples curieux, restez attentifs à la pro-
grammation du FORUM.

Les temps d’échange, de 
rencontre et de partage 

Re
nc

on
tr
es
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3-5
 Collectes solidaires 

Le FORUM organise plusieurs fois dans l’année des 
collectes solidaires à des fins caritatives en partenariat 
avec des associations solidaires locales (Croix-Rouge, 
Aumônerie ukrainienne de Saint-Germain-en-Laye, 
etc.). Une collecte de stylos, brosses à dents et tubes de 
dentifrices usagés est disponible toute l’année au pro-
fit de l’association « les Petits MEC P2 » qui finance 
la recherche sur une maladie génétique orpheline : la 
duplication du gène MECP2.

3-6
 Actions de sensibilisation 

Le FORUM organise plusieurs fois dans l’année des 
réunions d’informations, des conférences, des ateliers, 
des journées de sensibilisation sur des enjeux de société 
actuels : la santé, la transition écologique, le dévelop-
pement durable. Ces initiatives sont menées avec des 
partenaires institutionnels spécialisés et reconnus 
dans leurs domaines (Ligue contre le cancer, Caisse 
Nationale d’Assurance Vieillesse, etc.) 
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